
BEES 1er degré option « activités de la natation » en Modulaire  
Descriptif du diplôme et de ses débouchés professio nnels 
 

Préformation : L'initiation aux techniques des quatre disciplines de la natation : 
natation, natation synchronisée, plongeon, water-polo (70 heures minimum). 
 

Formation :  
Les unités de formation (UF) sont les suivantes : 
UF 1 : Perfectionnement personnel (durée : 70 heures minimum)  
UF 2 : Enseignement de la natation (durée : 115 heures)  
UF 2 spé : Enseignement spécialisé (durée : 49 heures) option Handisport 
UF 3 : Entraînement (durée : 88 heures) option natation course  
UF 4 : Connaissance du milieu professionnel ; (durée : 70 heures) 
 

Stage en situation pédagogique : durée de 135 heures. 
 

Le brevet d'Etat d'éducateur sportif du premier degré des activités de la natation 
confère à son titulaire la qualification permettant : 
- D'enseigner la natation et la (ou les) option(s) choisie(s) durant sa formation 
- D'entraîner à la compétition dans la (ou les) option(s) choisie(s) durant sa formation  
- De surveiller les piscines, les baignades ou les plans d'eau aménagés 
- D'animer les piscines, les baignades ou les plans d'eau aménagés 
 

• conditions d’entrée, pré requis  
Avoir 18 ans 
Maîtrise de la natation, notamment des 4 nages 
Expérience d'animation dans le cadre de clubs sportifs (encadrement d'écoles de 
natation...) souhaitée. 
Licence à la Fédération Française de Natation souhaitée, indispensable au cours de la 
formation. 
Être titulaire du PSE1 en cours de validité 
 

• date de sélection  
10 septembre 2009 
 

• dates extrêmes de la formation  
préformation : du 12 au 16 octobre 2009 et du 19 au 23 octobre 2009 à Limoges et 
Brive, examen préformation le 5 novembre 2009 
formation : du 16 novembre 2009 au 19 avril 2010, examen final les 17, 18 et 19 mai 
2010 
 

• effectif  
20 stagiaires maximum 
 

• volume horaire  
392 heures pour la partie spécifique (70 h préformation + 322 h formation) 
135 heures de stage en situation pédagogique 
70 heures de perfectionnement technique individuel 
 

• coût de la formation  
3 528 euros. Possibilités de prise en charge des frais pédagogiques de la formation 
selon votre situation et votre statut 
 

• date limite d’inscription  
17 juillet 2009 
 

Aides à la formation : contacter l’ERFAN Limousin 
 
Le dossier d'inscription sera téléchargeable sur le site web à partir de début juin. 
 


